
CAP ACCESSOIRISTE-REALISATEUR 

Post Bac 

Le titulaire du CAP est capable de réaliser, sous la conduite du chef d’atelier ou du 

décorateur, des accessoires au service du spectacle (vivant, audiovisuel, ou cinéma) 

ou de les gérer lors des spectacles. 

    

                     

 

 

              

 

 

 

LE + 

Des modules  d’enseignements 

professionnels adaptés aux 

acquis existants.  

 

Enseignement général: 22% de la semaine 

Formation en entreprise: 8 à 9 semaines 

Enseignement professionnel: 78% de la semaine 


